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             Paris, le 30 mai 2012 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 22 MAI 2012 
 
 
L’Assemblée générale mixte des actionnaires de Foncière Masséna s’est tenue le 22 mai 2012 à 
10 heures et a approuvé l’ensemble des résolutions, à l’exception de la 16ème résolution, relative à 
l’augmentation du capital social réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise. 
 
L’Assemblée générale des actionnaires a notamment approuvé la 2ème résolution relative à 
l’affectation du bénéfice de l’exercice (15 669 842,48 €), augmenté du report à nouveau (3 306,00 €) :  

• à la dotation à la réserve légale pour une somme de 440 740,23 € ; 
• au prélèvement de 10% du bénéfice versé aux commandités soit 1 566 984,25 € ; 
• à la distribution du solde, soit une somme de 13 665 424,01 €, en versant un dividende de 

0,31 € par action. 
 
L’Assemblée générale des actionnaires a décidé de distribuer une somme supplémentaire de  
3 276 639,25 €, prélevée sur le poste « prime d’émission, de fusion, d’apport » et égale à 0,07 € par 
action, soit une distribution totale de 0,38 € par action qui sera mise en paiement à compter du 5 juin 
2012. 
 
Le résultat des votes par résolution est disponible sur les sites Internet de la société (www.fonciere-
massena.fr, rubrique « Informations financières » / « Information réglementée » / « Assemblée 
Générale »). 
 
 
 
 
 
 
A propos de Foncière Masséna (www.fonciere-massena.com) :  
Cotée au compartiment B d’Euronext Paris, marché du Groupe NYSE Euronext, Foncière Masséna est une 
société foncière cotée. La Société est le véhicule d’investissement immobilier du Groupe des Assurances du 
Crédit Mutuel. Au 31 décembre 2011, le patrimoine de Foncière Masséna était composé de 126 immeubles 
répartis entre 3 classes d’actifs : bureaux, commerces et résidentiel. Le portefeuille, d’une valeur de 1 036 M€, 
représentait une surface de plus de 300 000 m2.  
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